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Commune : HECHES Rivière : La Neste

A Rebouc- au bord de la RD 929- avant dernière maison en amont du pont . Sur le
mur arrière du garage.

1 Repère(s) sur
le site

GÉNÉRAL

Unité de gestion : Garonne-Tarn-Lot
Code :  GTL_S_830 Date de mise à jour : 25/08/2016
Auteur : SPC GTL

GÉOLOCALISATION

Coordonnées WGS84 : X: 0.37438300 / Y: 42.99460000
Coordonnées RGF93 (Lambert 93) X: 485732.9 / Y: 6214145.94
Coordonnées RGF93 (ETRS89) : X: 0.374383 / Y: 42.9946
Code Hydro: O01-0400 Rive de référence: Gauche

Photo du recensement d'origine. auteur photo : GEOSPHAIR

1998 Altitude calculée de l'eau : non déterminé

Nature de l'inondation : Débordement de cours d'eau Nature du repère : Non renseigné

Commentaires :  Il n'y avait pas d'eau dans le garage.Trace de la crue sur le mur arrière (limite de la trace brune). Source: PPR Neste - CACG

GÉNÉRAL

Code :  GTL_R_4546
Auteur : SPC GTL

Date de mise à jour :
12/12/2019

Photo du recensement d'origine. auteur photo : GEOSPHAIR

MARQUE

Maximum de l'inondation :  Oui
Visibilité :  Non
Pérennité :  Moyenne
PHEC :  Non

État du repère :  Moyen
Repère calculé :  Non

SOURCE DE REPÉRAGE : LA CRUE DES 4 ET 5 DÉCEMBRE 2003 DU
LOT ENTRE LIVINHAC-LEHAUT ET SOTURAC -

Type de repérage :  Campagne de terrain post-inondation
Organisme :  GEOSPHAIR

NIVELLEMENT D'ORIGINE

Méthode :  Non renseigné
Organisme :  Inconnu
Référence nivelée :  Autre type de référence
Système altimétrique :  NGF IGN 1969 (système normal)
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